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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant :

1/2



APRÈS L'ART. 4 N° 2

Après l’article L. 113-4 du code de la consommation, il est inséré un article L. 113-5 ainsi
rédigé :

« Art. L. 113-5. – Le  tarif  d’appel  des  services  téléphoniques  surtaxés  est  gratuit  pour
l’appelant tant qu’il n’a pas été mis en relation avec un interlocuteur, personne physique assurant le
traitement effectif de sa demande. Le temps d’attente ou de réponse par des automates ne peut être
intégré sous aucun prétexte à l’assiette de la surtaxation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis plusieurs années, la multiplication des numéros de téléphone surtaxés commençant
par « 08 » est à l’origine de contraintes financières très coûteuses au détriment de nos concitoyens.
Cela se traduit  par  de nombreux abus de la part  d’entreprises et  même de la part  de certaines
administrations.

Ainsi, on ne peut accepter qu’après une attente très longue, aucune personne physique ne
réponde et que la communication soit purement et simplement coupée au motif qu’il faut rappeler
ultérieurement. Surtaxer dans ces conditions le temps d’attente ou celui d’écoute des automates est
presque de l’escroquerie. 

Une réflexion est  en  cours  pour  assurer  la  gratuité des  temps d’attente sur  les  lignes
d’assistance  des  fournisseurs  d’accès  internet.  Cependant,  ces  derniers  ne  sont  pas  les  seuls
concernés, loin s’en faut, par les pratiques abusives de facturation. Le présent amendement a donc
un champ beaucoup plus vaste et impose la gratuité du temps d’attente et du temps de réponse par
des automates pour toutes les communications téléphoniques surtaxées.
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